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Notaire.

Premier
Clerc, renie
(Je maison
et bois (le

chauff'aire,

Tcnenr de
LivrcSi6'150.

30

toujours (|uc tels api)oiiitcniens n'excéderont
pas les sommes annuelles d'urgent ci-après
spécifiées.

Avocat i?20. Pour un avocat et Conseiller en Loi, Vin^t
Livres de retenue.

Trmiuetenr, Pour uu Traducteur^ un salaire de Vinst
* " Livi'es.

Pom- un Notaire, pour l'ouvrage qu'il fera,

le prix ordinaire qu'il a coutume de prendre.

Pour le premier Clerc et Caissier, un sa-
laire de Deux cents Livres.

Pour un Teneur de Livres, un salaire de
Cent cinquante Livres, et à celui des deux
Officiers dernièrement mentionnés qui pour-
roit avoir sous ses charges immédiates, le Bu-
reau et la Maison de la Compagnie à Québec,
un logement dans la dite Maison et le Bois
de chauffage, en addition à son salaire susdit.

Pour un Messager et un Portier, un sa-
laire n'excédant pas pour les deux Soixante
Livres.

Pour des Agens de la Compagnie, dans les

lieux où le Bureau des Directeurs jugera à
propos d'établir des Agences, à chacun res-
pectivement Dix par ^ Cent sur le montant
des primes que les dits Agens remettront à
la Compagnie ; et Cinquante Livres par an,
au lieu de Loyer pour un Bureau, de Pape-
terie, et de Bois de chauffage.

Pour Rentes, Bois de chauffage, Papeterie,
Impressions, Ameuhlemehs cV Office, Pompes à
Feu, et Instrumens pour le service des Feux,
et poTu- toutes autres dépenses contingentes
ou permanentes et déboursés qui ne sont pas
spécialement pourvus par les présentes;, telles

Messager et

Portier iff60.

AprenslOpar
cent et i650.

ronliugens
telle soniiiic

établie par
n!S itéf-le-

iiiciis ou par
•«s Difcc-
teiu's.
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